Salle de réunion : regles de sécurité

Par Rupied, le 01/12/2011 a 16:19

Bonjour,rnPour une salle de réunion de 51 m2 a usage professionnel dans des locaux de
bureaux, je souhaite savoir si une porte d'accés unique (ouverture simple) est suffisante, ou si
une seconde porte est nécessaire selon les regles en vigueur (sécurité etc.)rnMerci par
avance de votre réponse.rnJérome RUPIEDrnjerome.rupied@copacel.fr
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